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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi, le 6 juillet 2019 Heure de 
départ 

1:05 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Couvert (Temp. : 27 oC)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Firme, E. P. Taylor Couloir 4, 
Inner Turf Couloir 2 

Nombre de 
courses 

11  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

0 Commissaires : 4 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Rob McKay John Dorion 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de film, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

La jockey Arienne Cox était présente pour obtenir sa licence. Les nouvelles directives sur la 
stimulation en Ontario ont été réitérées. 
 
Harold Fortune, le juge de paddock, était présent et il a fourni un rapport détaillé au sujet de 

l’incident lié au retrait des commissaires de “Metadata” dans la Course 4, d’hier, après une mille. 

Le jockey R. Hernandez a téléphoné après la course pour expliquer que son cheval avait toujours 

le licou sur les brides et qu’il n’était pas en mesure de le contrôler pour le faire ralentir. Les 

chevaux ne doivent pas quitter le paddock avec ces licous toujours installés, avant que les pièces 
latérales ne soient pas enlevées. Malheureusement, cela avait été omis et le cheval a été 
préparé dans le cercle de parade et il est allé courir directement de là. 
 

L’entraîneur Josh Robillard nous a contactés pour nous informer que son cheval, “Pleasant 

Forest”, inscrit dans la 4ème course prévue pour aujourd’hui, a refusé d’être transféré dans la 

  

  



fourgonnette venant de Fort Erie. Ce n’est pas la première fois que cela arrive, les commissaires 

l’ont retiré et M. Robillard a promis, qu’à l’avenir, il allait envoyer le cheval un ou deux jours à 

l’avance pour ses courses à Woodbine. 

 

L’entraîneur Darren Glennon était présent et a signé le formulaire d’entraîneur-remplaçant pour 

Scott Fairlie comme celui-ci allait manquer pour une période de temps. 
 

Thomas Rohan était présent afin de passer l’examen d’agents. Il représente Christopher 

Douglas. 
 
 
Justin Stein a accepté sa suspension de conduite de 3 jours pour les 14, 17 et 19 juillet 2019. TB 
Décision 11170 
 
Deux chevaux courront sur la base de certificats de poulain dont les copies ont été envoyées par 

fax pour la course My Dear Stakes, les #5, “Reiterate”, et #8, “Marva”. Tout l’argent de la bourse 

gagné sera retenu jusqu’à ce que les originaux arrivent au bureau de courses. 

 
 
 
 
 

 

 

Courses : 

Course 1 – E. P. Taylor turf, le #2, “Romantic Bliss“, a surgi au départ et était à la traine au 

moment du bris. Rien à signaler pour le reste. 
 

Course 2 – Le #3, “She’s Proud”, a surgi au départ. Rien à signaler pour le reste. Le jockey 

Jerome Lermyte a reçu un avertissement verbal au sujet de sa stimulation alors qu’il montait le 

cheval “She’s Proud”.  
 

Course 3 – E. P. Taylor turf – les images de la tour arrière n’étaient pas disponibles. Rien à 

signaler. 
 

Course 4 – Inner Turf. Rien à signaler. 

 

Course 5 – Le #3, “Bossy Gamble”, et le #9, “Glistening Waters”, étaient tous les deux à la traine, 

le #11, “Diamondsinhereyes”, a chevauché dans le virage loin. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 6 – Le #3, “Tap the Mojo”, a enfoncé la barrière et est allé courir librement autour de la 

piste. Les commissaires ont retiré le cheval. Le #5, “Where’s Anthony”, a été à la traine. Rien à 

signaler pour reste. 
 

Course 7 – Rien à signaler 

 

Course 8 – My Dear Stakes, le #2, “Justleaveitalone”, était à la traine. 

 

Course 9 – E. P. Taylor Turf. Rien à signaler. 



 

Course 10 – Le #2, “Kentucky Charm”, était à la traine. Le reste était en règle. 

 

Course 11 – E. P. Taylor Turf. Rien à signaler.  

 
Paris Mutuels : $6,085,803. 

Réclamations : 

Course 3 – Le #2, “Soul Planet”, pour $25,000. Par Frank Corigliano/Entraîneur M. Mattine 

 


